
Santeny au XVIe siècle - « vue partielle »

d’après le

terrier des seigneurs en partie de Santeny 

Michel PICOT et Claude SANGUYN

1531-1540

conservé aux Archives départementales de l’Essonne sous la cote A 1057 

Pourquoi cette étude ?
La recherche des propriétaires successifs de la maison située, aujourd'hui, 2 rue de la 

Cavette à Santeny1 a conduit jusqu’à la consultation, aux Archives départementales de l'Essonne, 
du terrier des seigneurs, en partie, de Santeny Michel PICOT et Claude SANGUYN, 1531-1540.2 

L'écriture du XVIe siècle exigeant des connaissances approfondies en paléographie, Mme 
LE TOUZE, paléographe amateur reconnue, a été sollicitée pour une transcription de l'ensemble 
du terrier. Très généreusement, cette dernière, ex-membre du Cercle d'études Généalogiques et 
Démographiques du Val-de-Marne (Cegd94) a accepté de faire ce travail gracieusement.

Selon des recherches précédentes et à la lecture de ce terrier on peut affirmer que la 
maison sise 2 rue de la Cavette à Santeny faisait partie de la propriété de Nicolas DAUVERGNE 
composée en 1531 « de 2 manoirs3  contenant chacun 3 travées, cour et jardin, assis au dit 
Santeny, tenant d'une part au dit reconnaissant, d'autre part à Pierre COUILLARD, aboutissant d'1
bout à Denis BRACONNIER à cause de Guillemmette DUCHEMIN sa femme, et d'autre bout à la 
rue Hédeline, comme appert par lettres de ce, faits le 1er du 19.11.1523 et au dos soussigné du dit 
Michel PICOT... ». 

En résumé, Nicolas Dauvergne est, pour l’instant, le premier habitant connu de la maison 
située 2 rue de la Cavette à Santeny. Cette construction existe depuis au moins 1523, des 
documents antérieurs au terrier l’attestant. Le but de la recherche personnelle est atteint. 

Cependant, cette transcription ayant mis en évidence de nombreux patronymes utiles 
pour les recherches généalogiques mais aussi l’histoire locale, une diffusion plus large s’est 
imposée. D'où la publication de l’article ci-dessous et la création d’une liste/index de toutes les 
personnes citées dans le terrier en indiquant leurs métier, qualité, lieu de résidence et liens entre 
elles.
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Santeny XVIe siècle

Contexte historique

Dans un long préambule Michel MAILLET, clerc, tabellion-juré à Brie-Comte-Robert, 
chargé d'établir le terrier de Michel PICOT et Claude SANGUYN seigneurs en partie de Santeny, 
explique pourquoi ce terrier et la méthodologie utilisée.

Le 25 avril 1530 le roi François 1er, qui règne depuis seize ans, ordonne à tous ses justiciers, 
officiers et sujets d'établir des "papiers terriers". Les guerres, divisions, troubles qui ont eu cours 
longuement dans son royaume ont fait que les terriers, papiers, censiers, titres et cartulaires ont 
été égarés ou ont disparus. En conséquence, les impôts ne sont plus perçus correctement, les 
droits et devoirs des propriétaires et bailleurs ne sont pas respectés. L’établissement de «papiers 
terriers » doit donc servir à remettre de l’ordre dans le système fiscal.

Cela consiste à : présenter tous les documents anciens des droits et devoirs de chacun, à 
déclarer ses propositions devant témoins, à faire délimiter les propriétés par bornage et enfin à 
officialiser le tout.

Lorsque en 1531 Michel Picot et Claude Sanguyn déclarent être seigneurs en partie de 
Santeny, le Grand-prieur de France de l’ordre des Hospitaliers de Saint-Jean-de-Jérusalem4,  
Commandeur de la « Commanderie du Temple » à Paris est lui aussi seigneur de Santeny. 
La « Commanderie du Temple » à Paris était alors composée de divers « membres » dont 
Santeny5. 

La maison du Temple avec la porte du Temple 
sur le plan de Truschet et Hoyau vers 1550.

Source : Wikipedia par Mbzt
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Santeny XVIe siècle

Au XVe siècle, Le Commandeur de Santeny possède un château à Santeny6 ; une 
véritable forteresse, avec tours, fossés, pont-levis au bord du Réveillon ; de nombreux fiefs 
alentours relevaient de cette puissante seigneurie. Mais comme nous pouvons le constater, au 
début du siècle suivant, le Grand Prieur de France partage les droits seigneuriaux avec Michel 
PICOT et Claude SANGUYN, nobles hommes, à Santeny.

Au cours de l’établissement du terrier étudié, les Grands prieurs de France, commandeurs 
de Santeny furent successivement en :  1523 Pierre de CLUYS, 1537 Jacque de BOURBON et en 
1539 Philibert BERTAUT7.

Le 16 septembre 1530, les fiefs d’Ormoy et Montanglos sont donnés en fermage à Thibault 
GUIBERT et à sa femme Jeanne MEUNIER. Berthault THEVART et Michel BRACONNIER auraient 
été aussi fermiers des terres de ce fief. Des patronymes qui figurent dans le terrier objet de cette 
étude8. 

Deux seigneurs pour une seule seigneurie

Les familles PICOT et SANGUYN étaient elles alliées ? Quel fief partageaient-elles ?

Famille PICOT – seigneurs de Santeny mais aussi d’Ormesson-sur-Marne
Ce que l’on peut retenir à la lecture de ce terrier c’est que Michel Picot, noble homme, était fils de 
Christophe Picot. 
D’autre part, le dépouillement des registres paroissiaux d’Ormesson-sur-Marne, effectué par le 
Cercle d’Etudes Généalogiques et Démographiques du Val-de-Marne, met en évidence l’acte de 
baptême du 19 septembre 1577 de Claude PICOT fils de Monseigneur PICOT seigneur d’Amboile9 
et Magdeleine DUPRE.
Par ailleurs, dans son livre La ville et les Champs , Vladimir d’Ormesson a écrit : « La tradition 
rapporte que Louis PICOT de Santeny construisit le château d’Amboile. La tradition va même plus 
loin . Elle prétend qu’Henri IV fit surgir Amboile de ses eaux pour l’offrir à Gabrielle de Santeny, 
épouse de Louis PICOT –  laquelle était belle et aimée du roi. ».
« En réalité, la femme de Louis Picot s’appelait Elisabeth, elle était fille de Michel de Gaillard, 
seigneur de Longjumeau. Dans les archives du château d’Ormesson se trouve l’acte de vente 
d’une maison d’Amboile, daté du 8 mars 1595, signé Elisabeth de Longjumeau. D’autre part, le 
registre paroissial note que le 6 juillet 1598 est baptisé à Amboile un enfant dont la marraine est 
Elisabeth de Gaillard10, épouse de Louis Picot, seigneur de Santeny et d’Amboile.»11 Les 
rapporteurs de cette légende auraient appelé Gabrielle la dame de Santeny par analogie avec la 
très connue Gabrielle d’Estrèes, maîtresse du Vert Galant.
Henri IV a-t-il eu vraiment des relations avec la famille PICOT ? A l’évidence oui. En effet, une 
lettre de Henri IV à Sully, du 22 octobre 1607, révèle que le Roi devait, depuis longtemps, 1075 
écus à Louis PICOT, président au Bureau des finances de la généralité de Paris, dont la charge fut 
supprimée en 1593, plus connu sous le titre de M. de Santeny12. 
La légende n’est pas pour autant vérifiée. Mais elle continue de se perpéurer. Aujourd’hui une rue 
d’Ormesson-sur-Marne porte de le nom de Gabrielle de Santeny.
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Santeny XVIe siècle

Famille SANGUYN –  famille d’anciens changeurs de Paris
D’après Etienne PATTOU les diverses publications concernant la généalogie des familles 

SANGUIN d’Ile-de-France (Brie) comportent des erreurs. Une confusion des différentes branches 
en serait la cause. Suite à ses propres recherches, E. PATTOU a réalisé un arbre généalogique qu’il 
publie sur son site « racines et histoire ». 
On peut y lire que le Claude SANGUIN cité dans le terrier étudié ici, était fils de Simon II 
SANGUIN, mais aussi marchand drapier à Paris, seigneur de Sainteny (-en-Brie), bailli d’artillerie, 
échevin de Paris élu le 16 août 1523, bailli du Louvre en 1523. Il hérite de terres à Livry et 420 livres 
tournois en partage avec son frère Jean. Sa femme Etiennette l’ECUYER lui donne dix enfants13. 

Veuve, elle achète en 1551 à Jean COUILLARD une terre à Santeny, lieu-dit Le Petit-
Friche14. 

 La recherche n’a pas permis d’établir si les familles PICOT et SANGUYN étaient alliées.
Mais l’on a noté, au cours de celle-ci, que ces deux familles possédaient toutes deux des terres sur 
les communes de Santeny et Ormesson-sur-Marne. Peut-être une étude sur les propriétés de ces 
deux familles à Ormesson permettrait de vérifier cette hypothèse !

Château d’Ormesson-sur-Marne
Source : all-free-photos.com

Mais quel fief partageaient-elles à Santeny ? Si l’on en croit Alexandre LESEUR, auteur de 
Quelques mots sur Santeny, il s’agirait du fief des Lions « Je relève, en effet, un aveu et 
dénombrement fait en 1634, par Pierre Sanguin [héritier supposé de Claude], écuyer, à Guillaume 
de Bois-Boudran, grand prieur, de portion du fief des Lyons. » La ferme des Lions15 est aujourd’hui
la propriété de la famille DURCHON depuis 100 ans.
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Santeny XVIe siècle

Transcription du terrier

Le terrier numérisé comprend 29 images, couverture comprise. Comme expliqué ci-
dessus, le texte complet a été transcrit par Mme LE TOUZE paléographe amateur reconnue. Soit 
au total 32 pages.

Voici en exemple, deux images du terrier suivies de leur transcription. La totalité du terrier,
images et transcription est consultable sur le site internet des archives du Cegd9416 et en annexe 
de quelques exemplaires de cette revue remis entre autres, à la Bibliothèque nationale de France, 
aux Archives départementales du Val-de-Marne et de l’Essonne.

Image numérique AD91_A_1057_08
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Santeny XVIe siècle

Transcription - Image numérique AD91_A_1057_08

obtenues et impétrées par Me Denis PICOT, auditeur des comptes, Michel PICOT 
et Claude SANGUYN , seigneur de Santeny en partie, à la marge desquelles ces présentes sont
attachées, sous le concert de la dite Prévôté de Paris, Nous, pour considération du
contenu des dites lettres, à la requête des dits impétrants, vous mandons, de par le Roi,
notre dit Sire, de nous, comme vous qui régnez xxx , signifiez et faites suffisance assez
à tous qu'il appartiendra, le contenu de ces lettres, lesquelles se mettiez être publiées
es lieux et places dont requis serez, et en ce faisant, faites comme dit à toutes et
chacune les personnes qu'il appartiendra, qu'ils doivent cens, rentes et autres droits
et devoirs aux dits impétrants, d'être à comparaître à toutes journées, lieux et xxx
assignations raisonnable et compétente par devant 2 notaires ou 1 tabellion juré
de Cour Laye, suffisant et idoine, non suspects ni favorables aucun aux parties, pour
comparaître, bailler et déclarer le terres et héritages, possessions et chose quelconques
qu'ils tiennent des dits impétrants, à cause de leur servir pour aboutissants, et à?
quelles charges, droits et devoirs ils les tiennent et sont chargés, et de ce, montrer et
exhiber leurs lettres, titres et enseignements, pour, et par lequel tabellion ou notaire,
faire un second papier et cartulaire, selon ce qu'il est contenu, et par icelles lettres,
être mandé, que les contraignant à ce faire et souffrir par toutes voies et toutes
manières dues et raisonnables ; et en cas d'opposition, refus ou délais ajournés, les 
opposants, refusant à être et comparaître à jour, temps et concerté à Paris par devant
nous au dit Chatelet, pour vous dire leurs raisons d'opposition, refus et délai -
répondre sévir et procès en outre selon raison, et nous rester suffisant de ce que faire
en aurez, faire nous donner pouvoir mander à tous qu'il appartiendra , requérir
tous autres que vous, en ce fait soit obéi. donné sous le scel de la dite Prévoté de
Paris, l'an 1530, le mercredi 4e jour d'avril avant Pâques. Ainsi signé, fermé et scellé
de cire verte à simple queue. Duquel papier censier tenir et req xxx le [commencement] ensuit :

Et 1° du mercredi 25e jour d'avril, l'an 1531 après Pâques, Jehan BRACONNIER, l'ainé 
vigneron demeurant au dit Santeny, es présence de Jehan DENIS praticien au dit Brie
et Loys DELAPORTE, demeurant au dit lieu de Santeny, reconnait et affirme par devant
nous Michel MAILLET, tabellion dessus nommé, être détenteur et propriétaire d'un quartier
de terre, assis au terroir du dit Santeny, au lieu dit "le Chef de la Ville", sur la grand voie
aux vaches, tenant d'une part, aux enfants de feu Jehan DELAPLANCHE et sa 1ère femme :
d'autre part, et présentement appartenant Jehan MULNIER, aboutissant en un bout sur la
dite voie aux Vaches, et d'autre bout à plusieurs affrontailles comme appert par lettres
d'échanges de ce, faites le 21e-1 1516 ; et que le dit quartier seront tenus, chargés et 
redevables, envers les dits seigneurs arenteurs de la dite seigneurie, de 18 deniers de cens
foncier, chacun an, le jour St Denis, pour ce                                                                                                                  18 d.

lui d'une travée de maison et cave dessous, aussi au dit Santeny, tenant d'une part à la cour
commune, d'autre part aux hoirs feu Maurice DELAUSME, d'un bout sur noble homme
Michel PICOT, d'autre bout sur Marion BRACONNIER veuve de feu Germain BONOME, chargée
envers les dits seigneurs de 6 deniers de cens chacun an,  le jour St Denis.

Nicolas DAUVERGNE vigneron demeurant au dit Santeny, es présences du dit Jehan DENIS
praticien et Jehan MULNIER demeurant au dit Santeny, reconnaît et affirme pardevant
nous, commissaire dessus nommé, être détenteur et propriétaire de 2 manoirs contenant
chacun 3 travées, cour et jardin, assis au dit Santeny, tenant d'une part au dit
reconnaissant, d'autre part à Pierre COUILLARD, aboutissant d'1 bout à Denis BRACONNIER
à cause de Guillemmette DUCHEMIN sa femme, et d'autre bout à la rue Hédeline, comme
appert par lettres de ce, faits le 1er du 19.11.1523, et au dos soussigné du dit Michel
PICOT, même jour St Denis 1527. # Et que les lieux seront tenus, chargés redevables envers 
les dits seigneurs/ # et la seconde le 11e jour de novembre 1526, signé au dos par le dit
PICOT le dit jour St Denis 1527/ + les DAUVERGNE qui sont Toussaint et Jacques tiennent /
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Santeny XVIe siècle

Image numérique AD91_A_1057_14

Transcription - Image numérique AD91_A_1057_14

                                                               du 15e jour de mai au dit an
Michel MUSNIER,laboureur, demeurant au dit Santeny, reconnaît et affirme pardevant nous commissaire
dessus nommé, es présences de Jehan ROSSIGNOL et Jehan MUSNIER, être détenteur et propriétaire de 1/2
arpent de terre en une pièce, assis terroir du dit Santeny, au lieu dit Purgatoire, tenant d'1 part
aux seigneurs de St Esprit, d'autre par au hoirs de Me SANTERRE, aboutissant d'un bout sur les près,
d'autre bout sur les dits hoirs SANTERRE, chargé envers les dits seigneurs de 3 deniers parisis de cens
foncier, chacun an, le jour St Denis, comme appert par lettres de ce, faites le 19e jour d'octobre 1520,
signées MAILLET, et saisies sur le dos d'icelles, par delle Isabelle MALENFFANT, le 22e jour de juillet, l'an
1521                                                                                                                                                                           3 d. p.

Item d'1 autre pièce de terre contenant 1/2 arpent ou environ, la pièce comme elle se comporte,
assis à la Gran None, tenant d'1 part à Jehan LEDUC, d'autre part aux hoirs feu Me Christophe PICOT
et à Thiloin GUITARD, aboutissant d'1 bout sur les vignes, d'autre part aux près de la dite Gran None,
chargée envers les dits seigneurs de 4 deniers parisis de cens foncier, chacun an, dit jour St Denis,
comme appert par lettres de ce, faites de 25 jour de mars 1519 signées de VILLENEUVE et saisies sur 
le dos d'icelles par dlle Isabelle MALENFFANT le 14e jour d'octobre 1520.                                                          4 d. p.
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Santeny XVIe siècle

Nicolas THENARD, laboureur, demeurant à Servon, héritier en partie de feu Berthault THENARD, tant
en son nom, comme ayant les droits par acquisition de Mauricette THENARD, veuve de feu Laurent
THOMAS, reconnaît et affirme : pardevant nous, commissaire dessus nommé, es présences de Jehan
ROSSIGNOL et Jehan PELLAS, être détenteur et propriétaire des 2 parts, dont les 3 font le tout,
de 5 quartiers de pré, assis près le pré Ste Marguerite, prairie du dit Santeny, tenant d'1 part
et d'autre et aboutissant d'1 bout à l'hôpital et xxx d'autre bout à Jehan PERRICHON, chargés
envers les dits seigneurs de 12 deniers parisis de cens foncier, chacun an, le jour St Denis, faisant
les 2/3 de dixième denier tournois pour ce                                                                                                                 2 d. p.

                                                             du 24e jour de mai au dit an
Nicolas BAULT, couturier, demeurant au dit Santeny reconnait et affirme par devant nous commissaire
dessus nommé, es précences de Jehan ROSSIGNOL et Jehan BRACONNIER, être détenteur et propriétaire
d'une place, et avoir où se dit être le four banal au dit Santeny, sur la Grand rue tendant
à Paris, tenant d'1 part et aboutissant d'1 bout, à lui même, d'autre part à la dite rue, autre
bout, sur le St Esprit, chargés envers, les dits seigneurs, de 2 sols parisis de cens foncier, chacun an,
le jour St Denis pour ce                                                                                                                                              2 s. p.

Jehan PERRICHON, laboureur, demeurant à Villemenon, paroisse de Servon, à cause de Marguerite THENART
sa femme, héritier en partie de défunt Berthault THENART, à ce, es présences de Jehan ROSSIGNOL et Jehan
BRACSONNET être détenteur à ce, de la tierce partie, dont les 3 font le tout, de 5 quartiers de pré assis
en la paroisse de Santeny, près le pré Ste Marguerite, tenant d'1 part, rue tendant à Paris, tenant
d'1 part et aboutissant d'1 bout à lui même, d'autre part à la dite rue, d'autre bout sur le Sr de Fleury
au lieu des Sanguyns, d'autre part à l'hopital du dit Santeny, aboutissant d'1 bout à Nicolas THENART
d'autre bout sur les hoirs Me Thomas JOURDAIN, chargés envers les dits seigneurs de 6 deniers parisis
de cens foncier chacun an, le jour St Denis, pour ce                                                                                                   6 d. p.

Germaine de LA JARRYE, veuve feu Pierre MUSNIER, dit Perrot, en son nom et comme douairière du dit défunt ;
Jehan MEUSNIER, Germain MEUSNIER, en leur com ; Pierre PASQUET en son nom et comme ayant cause
de Barbe MUSNIER, sa femme; la dite Germaine soi parlant fors de Pierre MUSNIER, son fils, reconnait
tenir d'une maison contenant 2 travées, cour et maison devant assis au dit Santeny, au dessus
du carrefour des Ormes, tenant d'1 part à Pierre MUSNIER l'aîné, d'autre part à la rue, d'1
bout sur les héritiers BONNELLE, d'autre sur Simon BAULT  et autres. Item d'une grange, étables,
cour et jardin, d'autre part à la dite rue, aboutissant d'1 bout, sur les hoirs Marie DELAISTRE,
d'autre sur Henry AMIZON, et comme les dits lieux seraient tous chargés, iceux envers les dits
seigneurs de 2 sols parisis, chacun an, le dit jour St Remy, présents Pierre DELAUNAY et Pierre
CHERUBIN                                                                                                                                                                2 s. p.

(en marge) Item pour un quartier de terre au lieu de Heley ; à Brie, assis près dégasne, tenant d'1 part à Jehan
MAILLET dit Defrelie, à cause de sa femme, d'1 part aux ayant cause feu Me GxxxCANNEUL, aboutissant
à la rue du dit Dégasne, d'autre bout aux dits seigneurs, chargé de 3 deniers parisis de cens
affirmé le 22e-7-535 [1535] es présences de Jehan BRACONNIER, le moyen et Pierre MUSNIER.

le dit Michel MEUSNIER en a acquis de Jehan de FRANCE et autres, qui n'ont mis en ce présent
papier savoir

sus dit Michel MUSNIER est au lieu de Guillaume ROBERT pour un quartier de pré, assis près Bigoine,
chargé de 3 deniers parisis
Il confesse le contenu, ce jourd'hui jour St Denis 534 [1534] faut faire apporter les lettres
cet article appartient à Jehan LE DUC par échange

le dit THENART en acquit de Pierre SIMON 3 quartiers ou environ de terre en la xxx
de cens qui n'a mis au papier, savoir

Item 3 perches de pré acquis de Laurent THENART, chargé de 3 deniers parisis de cens, et y a
5 à 6 ans qu'il acquit de Colin DONGUE, dit qu'il lui en a payé les cens pour ce que sa
feue mère le tenait en écrit de dit Colarde THENART  et l'avoir acquit de la veuve LAURENT
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Santeny XVIe siècle

Personnes citées

Pour mettre en évidence les noms de personnes citées dans ce terrier mais aussi leur 
métier, leur qualité, leur lieu de résidence et certains liens de parenté entre elles un tableau a été 
créé.

Afin que la recherche sur les patronymes soit la plus large possible toutes les variantes des 
noms propres ont été conservées.

Certains noms sont repris plusieurs fois lorsque la personne citée intervient dans « divers 
rôles » : propriétaire, voisin, témoin, etc.

Ce tableau compte 463 enregistrements soit 19 pages.
Pour alléger cet article seuls un extrait de ce tableau et une liste des noms de familles sont 

disponibles ci-dessous. Le fichier complet est accessible sur le site internet du Cegd9417 et donné 
en annexe de quelques exemplaires de cette revue remis entre autres, à la Bibliothèque  nationale 
de France, aux Archives départementales du Val-de-Marne et de l’Essonne.
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NOM Prénom

ADNISON Jehan 09

ALIZON Jean 03
AMELOT 26

AMER Simon 19

AMIZON Henry voisin 14
ANIZON Henry 03,19

ANIZON voisin 23

ANIZON Jehan (l’aîné) 19

ANYSON Jehan voisin 10,13
ANYZON Jehan propriétaire maréchal 09
ARDELLIER voisin 26
BADONVILLER Jehan signataire 24

BAUDICHON Machier voisin 12
BAUDICHON Melchier 12

BAULT Aubin 14

BAULT Colin voisin 23

Cité en tant 
que

Métier ou 
fonction

Installé à ou 
demeurant à

Liens  de parenté 
et autres

Réf. 
Image  

AD91_A_ 
1057

propriétaire 
(ancien)

propriétaire 
(précédent)

propriétaire 
(précédent)

époux de Jeanne 
SECRETAIN

Henry 
(héritiers de)

propriétaire 
(précédent)

conseil du sieur 
de Rieux

propriétaire 
(ancien)

époux de Marie 
BOULANGER



Santeny XVIe siècle

Liste des noms de familles et institutions
établie d’après le terrier des seigneurs en partie de Santeny, Michel PICOT et Claude SANGUYN

ADNISON Brie (François LEFEVRE 
seigneur de)

DELAPORTE GRONSLIER

ALIZON BRUNEL DELAS GROUSLIER

AMELOT BRYON DELAUNAY GUEDERE

AMER CARNET DELAUNET GUIBERT

AMIZON CARUS DELAUSME GUIILEBERT

ANIZON CHAMPNIER DELESTRE GUILLOCHON

ANYSON CHAPPEAU DELORME GUIOT

ANYZON CHERUBIN DENIS GUITARD

ARDELLIER CHEVALIER DESCARRES GUYBERT

BADONVILLER CHEVALLIER DOCHER GUYET

BAUDICHON COLLIN DOMIGNAC GUYOT

BAULT COMTESSE DONGUE HERBERT

BERAULT Corbeil (Antoine VIRONESSE 
sergent royal à)

DROILHARD HERBERTS

BESNARD CORNEAU DUCHEMIN HIDEUX

BIGOT CORNET DUMET HUBERT

BLONDEL COUILLARD DUPERRON HYDEUX

BOIREAU COULARD Etampes (Jehan DELABARRE 
comte d’)

JACOTY

BONELLE COULIVIER FENILCE JEHAN

BONEUL DAUVERGNE [FENILLE] JORDAN

BONNELLE DE LAISTRE Fleury (sieur de) [JOUDAL]

BONNEUL DEBAS FRANCE JOURDAIN

BONNILLE DEBINS France (grand prieur de) JOURDAN

BOULANGER DECARNAUX FRANCOIS JOURDIN

BOURBON DECARNET FREDEGRAND JUNEAUVILLE (Jacques 
PAILLART sieur de)

BRACONIER DEHECQUIER GAILLARD LA JARRIE

BRACONNET DELA GASCHE LA JARRYE

BRACONNIER DELABARRE GASSE LA PLANCHE

BRACONNYER DELACOURT GEORGERY La Queue-en-Brie (prévôté de)

BRACONYER DELAISTRE GILLES [LABELÊVERE]

BRACSONNET [DELAJANETON] GORGERY LABIGNE

BRECHONNET DELAJARIE GORGEY LACACHE

BRESNES DELANOYE Grand prieur (Pierre 
DELESTRE du dit Santeny)

LAUNAYE

BRETON DELAPLANCHE Grand prieur de France LE CLERC
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Santeny XVIe siècle

Liste des noms de familles et institutions (suite)
LE DUC MARTIN ROBILLART TAULPIN

LE LORRAIN MAULLET ROBIN TAUPIN

LE MAISTRE MEUSNIER ROSSIGNOL [TAUPIN]

LE MAITRE MOUSERON ROUSSELET TENARD

LE MEGIETZ MULNIER ROY THEBARD

LE MORMAND MUNIER SAGUYNE THENART

LE POURCHER MUSNIER Saint Esprit THIBOUST

LE ROY MUSNYER Saint Esprit (chapelle et 
hôpital fondé…)

THIBOUX

LE TELLIER [NIDOUTE] Saint Esprit (hôpital du) THOMAS

LEDUC NEUSNIER Saint Esprit (seigneur de) TRAVERS

LEFEVRE OZANNE Saint-Jacques-du-Haut-Pas VIGOUROUX

LEMAISTRE PAILLART Saint-Jacques-du-Haut-Pas de 
Paris (Michel LEMAISTRE 
procureur du Commandeur)

VILLAIN

LEMAITRE PASQUET SANCTERE VILLENEUVE

LEROY PELLAS SANGUYN VINERESSE

Lésigny et de Brie (seigneurs) PERRICHON SANGUYNS VUBERT

LETELLIER PHILIER Santeny (Christophe PICOT 
seigneur ancien de)

MABLET PIC de HOTRUS Santeny (Christophe PICOT)

MAGAUX PICART Santeny (curé de)

MAIGNANS PICHON Santeny (curé de)

MAILLET PICOT Santeny (pairie du dit)

MAISTRE PLANCHE SANTERRE

MALENFFANT POLLET SANTERRE

MALET [PONS] SAULNE

MALLET POUCHER [SAULVE]

MANCEAU POURCHER SECRETAIN

MANGNAN PREVOT SENGES

MARCADE PROVOST SERBONNE

MARCHAN RAMMILLE Servon (dame de)

MARCHAND Rancy (grand prieur de) Servon (sainte-colombe de)

MARCHANT REGNAULT SEVESTRE

Marolles (prévôté de) REY SIMON

MARRINET RIEUX  (Jehan BADONVILLER,
conseil du sieur de)

SOLLUT

MARTENFANT ROBERT SORBONNE
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Santeny XVIe siècle

«Vue partielle » de Santeny

Bien que ce terrier ne concerne qu’une partie de la paroisse de Santeny sa lecture attentive
donne une image du mode de vie des Santenois au XVIe siècle.

A savoir :
• la composition des maisons, avec toit en chaume ou en tuiles, avec cour et/ou jardin (la 

plupart du temps derrière l’habitation)
• l’existence de granges, étables, masures
• la présence de four, de fontaine, cave, toit à porcs…
• les noms de rues et de lieux-dits
• le type d’exploitation : terre, vigne, bois, jardin, prés.

La toponymie mémoire de l’histoire des hommes

La ferme du Saint-Esprit
Cette étude a mis en évidence, qu’au XVIe siècle, trois ordres hospitaliers possédaient des 

biens à Santeny : l’ordre des Hospitaliers de Saint-Jean-de-Jérusalem, l’ordre du Saint-Esprit et 
celui du Haut-Pas.

Nombre de terres de l’ordre du Saint-Esprit dépendaient des seigneurs PICOT et 
SANGUYN décrits dans ce terrier. Trois pages y sont entièrement consacrées (images  22  à  24 ) 
commençant ainsi : « Déclaration de terres appartenant à la chapelle et à l'hôpital du St Esprit, 
fond en grève à Paris assis au terroir de Santeny en Brie, étant en la censive de nobles hommes » .
Cet ordre connu aussi sous le nom de Frères hospitaliers (ou ordre du Saint Esprit de Montpellier) 
a été fondé en cette ville vers 1180. Outre les trois vœux de pauvreté, de chasteté et d'obéissance, 
communs à tous les ordres religieux, les frères et sœurs de l'ordre des hospitaliers du Saint-Esprit 
en faisaient un quatrième celui de servir perpétuellement les pauvres.

A Santeny, les Frères hospitaliers avaient organisé une ferme autour de leurs possessions : 
la ferme du Saint-Esprit.

Malgré tous les déboires qu’a subi cet Ordre18, le nom de la ferme est resté longuement
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Pour donner une idée de la surface des exploitations
voici quelques correspondances des unités de surfaces
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celui des eaux et forêts = ½ hectare
1 arpent royal = 51,07 ares
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1 hectare = 100 ares =  10 000 m²



Santeny XVIe siècle

 présent dans la toponymie des lieux. En effet, le relevé de la taille à Santeny de 1789, à la veille de
la Révolution française, signale que Louis AVISSE exploite la « ferme du Saint-Esprit » suivant un 
bail passé avec Mr CHACHIGNON, procureur au Châtelet. Cette ferme se situait à l’emplacement 
de la maison paroissiale actuelle, rue de l’Église.

Noms de rues
Voici quelques noms de rues relevés au hasard : rue de la croix Juveline, du Bordeau, vieille 

rue Pepresne, rue Hédeline, carrefour des Ormes, Grand rue, rue du Buot, de Digoyne, chemin de  
la Procession, rue aux Vaches. Certains sont encore présents d’autres sont tombés dans l’oubli. 
L’étude sur la famille DAUVERGNE permet de dire que la rue de la Cavette s’appelait rue Hédeline 
en 1531.

Lieux-dits
Voici aussi, quelques noms de lieux-dits notés en cours de lecture : le Purgatoire, l’Orme 

rond, la croix Marron, pré Fésard anciennement le Poudir, le Moulin à vent, la Grande noue.
Beaucoup de lieux-dits ont gardé leur dénomination jusqu’à nos jours.

Certains noms de familles du XVIe siècle citées dans ce terrier composent les noms de 
lieux-dits actuels. A savoir, la très connue « Saussaie Picot », à cause du lotissement du même 
nom, mais aussi le plus discret « Marchais Couillard » situé vers le centre commercial du Domaine.

Généalogie et histoire locale
Les terriers peuvent être aussi une source généalogique complémentaire lorsque l’on a 

épuisé les recherches dans les registres des baptêmes, mariages et sépultures. Mais surtout, 
comme nous le voyons grâce à cette étude, ils constituent  une source importante de 
renseignements pour l’histoire locale.

Un regret  - Le terrier que nous venons d’étudier n’est pas accompagné de plan. Hélas !
Mais voici, ci-dessous un extrait d’un plan des bois de Santeny de la même période très imagé 
indiquant les bornes, les tas de bois coupé et les mares de divers propriétaires.

Plan figuré et contradictoire de plusieurs pièces de bois à Santeny, entre Jean Larivière… et sa femme Jeanne Larcher
et frère Claude de la Sangle commandeur de Santeny. 

28 décembre 1537
Source : Archives départementales de l’Essonne – cote A 1166
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1   Propriété de la famille DENIS depuis 1985.
2   Ce document est issu des archives royales du duché-pairie de Brunoy propriété du comte de 
Provence (futur Louis XVIII) qui englobait le marquisat de Grosbois au XVIIIe siècle dont 
dépendait la seigneurie de Santeny.

3  Les deux « manoirs » sont aujourd’hui les maisons situées au 2 et au 16 rue de la Cavette.

4   Ordre hospitalier nommé aussi Ordre de Malte qui a succédé à l’Ordre des Templiers installé 
depuis le XIIIe siècle à Santeny.
5   « Membres » de la commanderie du Temple à Paris  : Reuilly, Clichy-en-Launois, Gonesse, 
Montmorency, le château de Mail entre Argenteuil et Franconville, Mesy situé à Mesly commune de
Créteil, Balisy, Orangis, Fromont, Santeny et Le Plessis-Pommeraie, les Bordes près de Corbeil.
6    Sur la propriété actuelle de la famille De Castet, rue de la Fontaine.
7   Source : Les commanderies du grand-prieuré de France, E. MANNIER, 1872.
8   Source : Quelques mots sur Santeny, Alexandre LESEUR, 1902.
9   Amboile prend le nom d'Ormesson en 1758.
10   Le portrait d’une femme datant du XVIe siècle est conservé au château d’Ormesson sans 
indication. S’agit-il d’Elisabeth de Gaillard ?
11   Source : Amboile-Ormesson, t. II, Philippe VARAIGNE, curé d’Ormesson,1985.
12   Sources : Recueil des lettres missives de Henri IV, t. VII, p. 378 d’après Paris. Service des 
travaux historiques. Registres des délibérations du bureau de la ville de Paris. 1902 site Gallica. 
D’après la note de la main de Sully au dos de la lettre, il s’agissait d’une dette de jeu.
13  Voir son arbre généalogique à l’adresse suivante http://racineshistoire.free.fr
14  Source : minutier central des Archives nationales, réponse base Arno, cotes MC/ET/VIII/35-171
15 Adresse : 34 avenue du Général Leclerc
16  Adresse du site : http://lecegd94.hautetfort.com
17  Adresse du site : http://lecegd94.hautetfort.com
18   Source Wikipédia d’après Histoire de l’Ordre hospitalier du Saint-Esprit de Paul BRUNE, 
éditons C.Martin,1892. L'ordre est décimé lors des guerres de religions. Puis il renaît au 
XVIIe siècle, à Gray, Neufchâteau, Poligny etc., mais son homonymie avec le plus prestigieux ordre
de la monarchie, l’Ordre du Saint-Esprit créé en 1578 par le roi Henri III, fut une source de 
convoitise et de conflits. Plusieurs laïcs se proclamèrent indûment maîtres de l'ordre, se querellant 
entre eux, créant de nombreux chevaliers dans le désordre et affrontant les religieux de l'ordre. Les 
rois de France cherchèrent à faire cesser cette situation allant jusqu'à anéantir l'ordre au mépris des 
religieux, qui finiront par s'allier parfois aux laïcs pour mieux se défendre. En 1700, Louis XIV 
trancha en faveur des religieux et interdit aux laïcs de prendre des qualités de chevaliers, officiers, 
etc. Ces chaos dureront tout le XVIIe siècle et entraîneront la ruine partielle de l'ordre. 

Blason de l’Ordre du Saint-Esprit
Source : Wikipedia
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